
Inscription réservée aux adhérents  

Vous avez décidé de participer à un stage. Voici les différentes étapes à suivre : 

Inscrivez-vous sans tarder à l’une des formations proposées 

sur notre site internet https://www.cfecgc-smav.fr/fil-d-

actualite/formation et informez votre DS.  

Informez vous-même votre 

employeur. Pour bénéficier 

du congé de formation écono-

mique, sociale, environne-

mentale et syndicale 

(CFESES), il vous appartient 

de faire personnellement une 

demande écrite à votre em-

ployeur 30 jours au minimum 

avant le début du stage (vous 

pouvez vous inspirer du cour-

rier type qui vous sera envoyé 

en PJ à l’issue de votre de-

mande d’inscription au stage 

sur notre site Internet). 

Les sessions se déroulent en Alsace.  

Tenez compte des horaires qui vous seront communiqués 

et respectez-les. 

Si un empêchement vous oblige à vous désister, prévenez-

nous le plus rapidement; les places sont rares et les de-

mandes nombreuses ! 

 Le SMAV prend en compte les demandes d’inscriptions par 

ordre d’arrivée pour les adhérents au SMAV, les adhérents 

des autres syndicats territoriaux ou nationaux de la Métal-

lurgie CFE-CGC ne sont pris en compte qu’en complément et 

en fonction des places disponibles (en cas de problème, 

nous vous contacterons directement). 

Vous recevrez une confirmation de la prise en compte de 

votre demande d’inscription dès que vous aurez validé le 

formulaire sur notre site Internet. Elle vous sera envoyée 

par courriel à l’adresse que vous nous aurez communiqué à 

l’inscription dans la case courriel;  

La convocation et le programme détaillé vous seront en-

voyés un mois avant le stage. 

Article R. 2145-4 du Code du 

travail : la demande de congé 

doit être présentée à l’em-

ployeur au moins 30 jours 

avant le stage par l’intéressé

(e). 

Le non-respect ne peut en 

aucun cas être imputé au CFS 

ou à la CFE-CGC SMAV. 

D’avance, nous vous souhaitons un bon stage, où nous aurons le plaisir de vous accueillir. 


